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Nous, SOBOPLAC, fournisseur de parquets et contrecollés bois, 

déclarons que : 

Nos parquets Teck indonésien, Acajou, Matoa, Merbau, Palissandre 

sont notés A+ sur le barème de notation à quatre échelons (A+, A, 

B et C) renseignant le consommateur sur la quantité d’agents 

toxiques volatils émis par le produit parmi une liste de 10 

polluants identifiés par l’Observatoire de la qualité de l’air 

intérieur. 

Un A+ indique que les émissions sont faibles voire quasi nulles et 

un C qu’elles sont élevées mais sans pour autant compromettre la 

mise en vente du produit sur le marché. 

Nous attestons également de l’exactitude des informations 

indiquées sur l’étiquette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Soboplac, 

        Le 16 Septembre 2013

  

 

 


